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Étude réalisée pour la commission CULT 
− Protéger le patrimoine culturel des 
conflits armés, en Ukraine et au-delà  
Cette étude porte sur la façon dont le patrimoine culturel peut être mieux protégé de l’impact des 
conflits armés, dans le contexte de la guerre en Ukraine et de manière plus générale. Elle comporte 
une analyse du droit international et des cadres réglementaires applicables, ainsi que des pratiques 
d’intervention des acteurs internationaux clés, tant en Ukraine que lors de conflits précédents. Elle 
se conclut par une série de recommandations à destination de l’Union européenne et de ses États 
membres dans l’objectif de renforcer la protection du patrimoine culturel contre l’impact des 
conflits armés présents et futurs.  

Principales observations 
• Le patrimoine culturel est 

souvent pris pour cible lors de conflits 
armés et peut même parfois en être le 
cœur. Par patrimoine culturel, il faut 
comprendre aussi bien le patrimoine 
matériel (tels que les sites, les monuments et 
les objets mobiliers) qu’immatériel (comme 
les traditions et les coutumes). Lors de 
conflits armés, le patrimoine peut être 
endommagé ou détruit, à titre collatéral ou 

parce qu’il peut être pris pour cible pour des raisons militaires. Le patrimoine culturel étant un des 
symboles de l’identité, il peut aussi être directement visé pour des raisons idéologiques, comme on 
on peut le constater en Ukraine. Un effondrement de l’état de droit entraîne également 
régulièrement des pillages à des fins de profits économique.  

 

• La protection du patrimoine culturel est essentielle au maintien de la paix et de la 
sécurité, ainsi qu’au développement durable des sociétés. Les menaces pesant sur le patrimoine 
culturel, même lorsqu’elles proviennent de conflits ayant lieu en dehors des frontières de l’Union 
européenne, mettent en péril les valeurs fondamentales de l’Union, mais également son ordre 

Le présent document est une synthèse de l’étude intitulée «Protéger le patrimoine culturel des 
conflits armés en Ukraine et au-delà». L’intégralité de l’étude, disponible en anglais, peut être 
téléchargée à l’adresse suivante: https://bit.ly/3FxNAdf  

https://bit.ly/3FxNAdf
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juridique, sa sécurité, ainsi que ses relations extérieures. La guerre en Ukraine pose de nouveaux 
défis spécifiques à l’Union européenne, et nécessite donc de repenser les mécanismes, les outils et 
les instruments permettant d’assurer la protection du patrimoine culturel. 

 
• La protection du patrimoine culturel dans le cas de conflits armés dispose d’une base 

juridique solide dans le droit international. Elle est couverte notamment par le droit 
international humanitaire, mais également par le droit relatif aux droits de l’homme, le droit 
du patrimoine culturel et le droit pénal. L’Union européenne et ses États membres ont le devoir 
de protéger le patrimoine culturel lors de conflits armés et de poursuivre les auteurs des crimes 
commis à son encontre. Ce devoir découle d’un cadre réglementaire complexe formé tant par les 
obligations internationales de l’Union et de ses États membres que par les traités régionaux, les 
instruments et mesures établis par l’Union et les législations nationales. Cependant, ce cadre 
juridique est fragmenté et comporte des lacunes.  

 
• Les initiatives internationales visant à protéger le patrimoine culturel ukrainien sont 

nombreuses et plusieurs acteurs sont impliqués, dont les mandats se recoupent en partie. Ces 
initiatives se concentrent sur le suivi des dommages, l’intervention d’urgence, la formation de 
professionnels, la numérisation des inventaires et des archives ou encore le soutien au secteur 
culturel. La multiplicité de ces acteurs, combinée à une insuffisance de normes et de coordination, 
entraîne un risque d’effet de doublon de certaines actions alors même que d’autres besoins peuvent 
rester sans réponse. De nombreux acteurs étant impliqués, y compris au niveau de l’Union, il en 
résulte que la mise en place d’une politique européenne cohérente constitue un véritable défi.  

 
• Les projets visant à protéger ou à restaurer le patrimoine culturel touché par un conflit 

ont des effets considérables sur la société. L’implication des communautés locales est donc 
essentielle à leur bonne réussite. Le patrimoine culturel peut être instrumentalisé au sein de 
différents récits et donc venir alimenter des conflits. Cela peut notamment être le cas lorsque l’une 
des parties d’un conflit en revendique l’exclusivité. À l’heure actuelle, le suivi neutre et indépendant 
des attaques commises à l’encontre du patrimoine culturel est encore insuffisant, et ce à n’importe 
quelle étape des conflits. La mémorialisation étant très importante dans les projets travaillant au 
rétablissement et la résilience après un conflit, si les communautés locales ne sont pas totalement 
impliquées, le projet est susceptible d’avoir moins d’impact dans le processus de réconciliation. 

Solutions 

Les États devraient mettre en place des mesures avant même le déclenchement d’un conflit.  

De telles mesures seraient notamment de réaliser des inventaires (1), de préparer des plans visant 
au déplacement des collections en zones sûres (2), ou encore de mettre en place des mesures 
d’urgence de protection contre les incendies ou les dommages structurels des infrastructures (3). 
Outre ces mesures visant à protéger le patrimoine culturel local, des mesures doivent également 
être prises visant à protéger le patrimoine étranger. Ces dernières comprendraient entre autre la 
formation des forces armées et de la police à la protection du patrimoine culturel (4), la 
réglementation de poursuites possibles en cas de crimes commis contre le patrimoine culturel (5) 
et la prévention du commerce d’objets culturels pillés en zones de conflit (6). 

La protection du patrimoine culturel devrait être intégrée au sein du système international 
d’aide humanitaire et de maintien de la paix.  
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La plupart des protocoles d’intervention d’urgence et d’aide humanitaire sont fondés sur l’idée que 
le patrimoine culturel entre uniquement en ligne de compte pendant la phase de rétablissement 
post-conflit. Pour assurer une protection plus effective du patrimoine culturel, il est nécessaire de 
mieux intégrer ce dernier au sein des systèmes de coordination d’urgence. En effet, étant absent de 
ce système, son intégration au sein de la réponse coordonnée à grande échelle est difficile. De façon 
similaire, la protection du patrimoine culturel devrait aussi être intégrée aux  missions de maintien 
de la paix. 

Un suivi indépendant de l’impact des conflits armés sur le patrimoine culturel renforcerait 
non seulement l’établissement de la responsabilité dans les crimes de guerre, mais également 
les efforts de construction de la paix après un conflit.  

La surveillance du patrimoine culturel lors de conflits armés consiste principalement à recenser les 
sites et monuments touchés. Un système plus complet incluant le recueil de preuves et de 
documentation contribuerait à apporter des réponses plus adéquates à la suite de crimes ou 
d’injustices. Ce suivi est aujourd’hui d’autant plus pertinent au vu du travail récemment réalisé par 
Eurojust avec la « base de données des preuves des grands crimes internationaux » (CICED). 

Recommandations 

A partir des précédentes observations, les recommendations suivantes sont proposées : 

1) Répondre aux urgences en Ukraine : 
• Combler les lacunes dans l’aide d’urgence, par exemple grâce à la numérisation des 

inventaires. 
• Sensibiliser au problème du traffic illicte des biens culturels pouvant entrer sur le marché 

avec des provenances falsifiées. 
• Appuyer une stratégie claire pour la réparation du patrimoine culturel suite à la guerre et 

promouvoir cette dernière dans le cadre du National Recovery Framework Plan for Ukraine (« 
Plan-cadre national de relance pour l’Ukraine »). 

• Protéger et promouvoir les droits culturels des réfugiés en provenance de l’Ukraine dans les 
États membres.  
 

2) En terminer avec le déficit de responsabilité : 
• Garantir le suivi indépendant des atteintes au patrimoine culturel. 
• Veiller à ce que les crimes liés au patrimoine soient pris en compte par les équipes 

communes d’enquête (ECE) et dans les déclarations soumises au CICED.  
• Veiller à ce que les législations nationales des États membres de l’Union, ainsi que tout 

tribunal créé spécifiquement pour l’Ukraine, permettent de poursuivre les auteurs de crimes 
contre le patrimoine culturel.  

• Envisager l’adoption de mesures visant à empêcher toutes entités au sein de l’Union de 
soutenir, directement ou indirectement, le traffic illicite de biens culturels ou les excavations 
de sites archéologiques et de coopérer avec des institutions ou des personnes se livrant à 
de tels comportements. 

3) Coordonner des mesures et des règlementations au niveau de l’Union européenne :  
• Créer un organisme européen dédié à la protection du patrimoine culturel.  
• Intégrer la protection du patrimoine culturel aux domaines de l’aide d’urgence et de l’aide 

humanitaire. 
• Inclure le patrimoine culturel dans les mandats des missions de maintien de la paix de l’UE. 



IPOL | Département thématique des politiques structurelles et de cohésion 
 
 

4  

• Garantir la coordination entre les polices nationales et les agences compétentes de l’Union 
sur les questions relatives au commerce illicite. 

• Réglementer les zones de sécurité permettant de protéger temporairement les collections 
issues des zones de conflit, de façon à éviter toute incertitude concernant leur statut 
juridique. 

4) Garantir la mise en place de mesures préparatoires dans les États membres : 
• Soutenir davantage l’élaboration et la numérisation d’inventaires au sein des institutions 

culturelles et des sites classés dans l’ensemble de l’Union européenne. 
• Soutenir le développement de règlementations et de lois visant la préparation (à l’urgence) 

dans l’ensemble de l’Union.  
• Promouvoir la mise en place et la formation d’unités dédiées (suffisamment grandes) au sein 

des forces militaires et de la police, y compris au contrôle des frontières.  

5) Lutter contre le trafic illégal de biens culturels provenant des zones de conflit : 
• Sensibiliser à la circulation sur le marché de l’Union de biens culturels pillés dans des zones 

de conflit.  
• Développer des normes relatives à la preuve de bonne foi (obligation de diligence) pour le 

commerce de biens culturels, de sorte à limiter les risques d’échange de biens pillés dans 
des zones de guerre. 

• Créer une base de données en accès libre contenant la législation nationale relative au 
patrimoine culturel, ou plaider pour une mise à jour de la base de données (obsolète) de 
l’Unesco. 

6) Concentrer les efforts sur l’implication et la participation des communautés et sur la 
mémorialisation pendant les phases de rétablissement et de reconstruction post-
conflit : 

• Veiller à ce que les communautés locales soient impliquées dans les processus de prise de 
décisions relatives au rétablissement et à la reconstruction, à tous les stades et à tous les 
niveaux.  

• Mener des actions de construction de la paix, notamment en lien avec la mémorialisation, 
dans le cadre des projets de rétablissement.  
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Pour en savoir plus 
Ce résumé peut être consulté dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, disponible en anglais, et les résumés peuvent être téléchargés à l’adresse 
suivante: https://bit.ly/3FxNAdf  

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission CULT: https://research4committees.blog/cult/ 
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